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Association suisse pour l'équipement technique de l'agriculture

Convocation
à la 65ème Assemblée des délégués
qui aura lieu le samedi, 22 septembre 1990,
à l'hôtel «Noga-Hilton», Genève

Ordre du jour
1. Introduction et nomination des scrutateurs
2. Communications
3. Procès-verbal de l'Assemblée des délégués du 23 septembre 1989
4. Rapport d'activités 1989
5. Comptes 1989
6. Budget et cotisations 1991
7. Programme d'activités/programme de cours 90/91
8. Nomination d'un membre de la Commission de vérification des comptes
9. Orientation concernant la nouvelle construction du centre ASETA

10. Hommages
11. Lieu et date de la 66ème AD 1991
12. Propositions*
13. Divers

Association suisse pour l'équipement
technique en agriculture ASETA

Le président central: H. Uhlmann
Le directeur: W. Bühler

* Selon l'art 8, chiffre 8 des statuts, les propositions des sections ou des membres doivent être remises
au président central ou au secrétariat central au plus tard une semaine avant l'Assemblée, c'est-à-dire
le 15 septembre 1990.

Selon l'art 7, chiffre 1.4 des statuts, tout membre peut assister à l'Assemblée des délégués et y est
d'ailleurs cordialement invité. Cependant, seuls les délégués désignés par les sections, les membres
du Comité central et les réviseurs ont le droit de vote.
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